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CONFLIT D’INTÉRÊTS 
 
L’APCM base ses projets et sa distribution sur l’objectivité et l’impartialité de toutes les décisions 

du comité d’écoute ou des processus indépendants de jury. Il est essentiel que le système 

d’évaluation soit intègre et fiable. 

 

Vous trouverez ci-après la description des normes générales relatives aux situations de conflits 

d’intérêts, qu’ils soient réels ou perçus, et à la confidentialité. 

 

Démarche 

 

Les employé.e.s de l’APCM doivent communiquer par écrit ou par téléphone aux membres du 

comité d’écoute ou membres du jury la politique sur les conflits d’intérêts et la confidentialité, ainsi 

que la liste des artistes concerné.e.s, avant la rencontre prévue. Le ou la membre du comité ou 

du jury doit en accuser réception par écrit auprès de l’APCM avant le début de la session.  

 

Conflits d’intérêts 

 

Un conflit d’intérêts est une question de responsabilité et d’intégrité personnelle, et il incombe à 

la personne du comité d’écoute ou du jury de le déclarer. Afin de protéger ces personnes, 

l’ensemble des individus participant au processus doivent attester par écrit qu’ils ont lu les lignes 

directrices sur les conflits d’intérêts et, qu’au mieux de leur connaissance, ils n’ont pas un lien 

privilégié ou familial avec un des dossiers ou un.e des artistes qui pourrait influencer ou sembler 

influencer l’objectivité et l’impartialité de leurs décisions.  

 

Lignes directives de l’APCM 

 

Il est interdit à quiconque, dans le cadre de son rôle comme membre du comité d’écoute ou du 

jury : 

 

- de s’engager dans une affaire ou une transaction ou de retirer un intérêt pécuniaire ou personnel 

incompatible avec l’exercice de ses fonctions; 
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Lignes directives de l’APCM (suite) 

 

- de s’obliger envers une personne qui pourrait bénéficier d’une faveur de sa part ou chercher à 

jouir d’un traitement préférentiel; 

- d’accorder, dans le cadre de ses fonctions auprès de l’APCM, un traitement préférentiel à des 

parents ou ami.e.s ou à des organismes ou entreprises dans lesquels lui-même, des parents ou 

des ami.e.s ont un intérêt pécuniaire ou autre; 

- de faire en sorte qu’il ou elle puisse retirer un avantage ou un intérêt, directement ou 

indirectement, d’un contrat avec l’APCM sur lequel il peut avoir exercé une influence; 

- de tirer profit ou sembler tirer profit de renseignements obtenus dans le présent processus et qui 

ne sont pas divulgués au public, en règle générale. 

 

Dispositions régissant les conflits d’intérêts 
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Les membres du comité d’écoute ou du jury doivent remettre en question leur participation au 

processus dans les situations suivantes : 

 

- Si le succès et l’échec d’un dossier présente un intérêt pécuniaire pour l’individu; 

- Si un.e membre du comité ou du jury possède un intérêt du fait qu’un.e conjoint.e, un partenaire 

de même sexe ou un.e membre de sa famille immédiate est demandeur.euse; 

- Si un.e membre du comité ou du jury possède des intérêts personnels quant à un dossier 

particulier, autre que les intérêts normaux d’un.e membre de la communauté culturelle ou de 

l’industrie musicale; 

- Si, pour quelque autre motif, un.e membre du comité d’évaluation n’est pas en mesure d’évaluer 

objectivement le ou les dossier(s). 
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Déclaration 

 

Lorsqu’un.e membre du comité d’écoute ou du jury déclare un conflit d’intérêts, la direction 

générale de l’APCM doit d’abord évaluer la nature et l’importance des intérêts, et ensuite, 

déterminer s’il y a lieu d’exclure l’individu du processus. En cas de doute quant à la participation 

d’un individu au processus, le critère de la crédibilité du comité d’écoute ou du jury dans la 

communauté doit primer. 

 

Si un conflit d’intérêts peut être résolu sans annuler la participation de l’individu et si sa 

participation éventuelle est essentielle, les mesures suivantes s’imposent : 

 

- l’individu ne doit pas recevoir de copie des dossiers; 

- l’individu doit se garder de tenter d’influencer directement ou indirectement la décision du comité 

ou du jury en relation avec le dossier en conflit; 

- l’individu doit se retirer de la rencontre pendant l’évaluation du dossier en conflit et doit s’abstenir 

de voter; 

- le comité ou le jury doit prendre acte de la déclaration de conflit d’intérêts de l’individu, de son 

absence de la rencontre et de sa non-participation au vote. 
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CONFIDENTIALITÉ 
 

Principes de confidentialité 

 

- Un individu doit s’abstenir de divulguer ou de faire connaître à quiconque des renseignements 

qu’il a obtenu d’un dossier; 

- Un individu doit s’abstenir de divulguer ou de faire connaître à quiconque ce qui s’est dit 

pendant les délibérations du comité ou du jury. Pareillement, les résultats, recommandations et 

décisions auxquels ont abouti le comité ou le jury ne doivent être divulgués ni portés à la 

connaissance de personne. C’est à l’APCM qu’il appartient d’annoncer les résultats et de 

partager les recommandations à la suite du processus officiel. Souvent, les décisions sont 

sujettes à l’approbation du conseil d’administration; 

- Un individu doit s’abstenir d’utiliser toute information, sauf pour les besoins de l’évaluation ou 

pour déterminer une question relative au dossier; 

- Un individu doit s’abstenir de copier un document, que ce soit un document accompagnant les 

dossiers. La personne doit retourner tous documents et matériel d’appui à l’APCM à la fin du 

processus; 

- Les attestations écrites des membres du comité ou du jury doivent être conservées en 

dossier à titre de documents confidentiels; 

- Les noms de tous et toutes les membres de comité d’écoute ou jury ne sont jamais divulgués 

publiquement. 

 

Utilisation de fichiers témoins (cookies) 

  

L'APCM utilise des cookies propriétaires pour le fonctionnement de son site web et des cookies 

tiers pour recueillir certaines données des personnes qui visitent le site. Ces renseignements sont 

collectés à des fins statistiques, afin de mieux connaître nos différents publics, de comprendre les 

habitudes de consommation et d’améliorer l’expérience de navigation, le tout dans une optique 

d’optimisation de la découvrabilité. En naviguant sur le www.apcm.ca, les utilisateurs.trices 

consentent à fournir des données utiles pour notre organisation et notre secteur d’activités.   

 

 

 

 

http://www.apcm.ca/
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À propos du Pixel Culture  

 

Nous utilisons le service Data-Coop Culture pour collecter les informations de navigation des 

personnes qui visitent notre site. Le Pixel Culture installé sur le apcm.ca recueille des données 

grâce à des témoins (cookies) permettant de mieux comprendre les intérêts et les goûts culturels 

d’un vaste public. Ces données collectées pourront servir à bâtir nos audiences marketing, ainsi 

que celles de dizaines d’organisations issues du milieu artistique et culturel.  

Ce partenariat avec Data-Coop Culture s’inscrit dans un effort de mutualisation des données 

servant notamment à éclairer notre secteur sur les habitudes de consommation. Il est entrepris 

dans l’optique d’accroître le potentiel de visibilité et de découvrabilité.  

 

Protection des données 

 

Data-Coop Culture est 100% conforme à la loi 25. La technologie Eulerian utilisée respecte tous 

les standards du règlement général sur la protection des données, de la collecte à l'exploitation. 

Aucune donnée sensible n'est collectée; tout est anonymisé et agrégé. Les données demeurent 

la propriété de Data-Coop et de ses membres, et peuvent être restituées ou supprimées en tout 

temps. 

 

Déclaration de conflit d’intérêts et de confidentialité à la page suivante.  
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Déclaration des membres du comité d’écoute ou du jury 
 

Les Conflits d’intérêts et la Confidentialité 
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J’ai lu les lignes directrices sur les conflits d’intérêts et sur la confidentialité dans le document ci-joint et je 

m’engage à m’acquitter, au mieux de mes capacité, avec objectivité et impartialité, de mes responsabilités 

à titre de membre du comité d’écoute ou du jury pour l’Association des professionnel.le.s de la chanson et 

de la musique. 

 

Conformément à la Politique sur les conflits d’intérêts et en particulier, à ses exigences quant à la 

divulgation de toute activité qui pourrait créer des conflits, réels ou perçus comme tels, dans le cadre de 

mes fonctions à titre de membre du comité d’écoute ou du jury, je déclare : 

 

o Je n’ai aucun conflit d’intérêts à déclarer 

 

o Je déclare les conflits d’intérêts suivants : 

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_________________ 

 

Nom (en lettres moulées) : __________________________________________________ 

 

Date : ________________________         Signature : _____________________________ 

 

 

Représentant.e APCM : _____________________________________________________ 

 

Veuillez retourner ce formulaire dans les plus brefs délais par courriel à : 


